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Article 1 : Objet de l’acte d’engagement 

 
1.1. Objet du marché 
 
Le présent marché a pour objet l’achat de prestations liées à la sélection d’un expert-comptable chargé de 
l’établissement des comptes combinés annuels de la société de coordination Habitat Réuni, en tant que société 
« combinante ». 
 
Le marché est passé en procédure adaptée, conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique. 
 
1.2. Cet acte d'engagement correspond : 
 

1. X à l’ensemble du marché public ; 
 
 

2.  au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer 
l’intérêt.) 

3.  à l’offre de base ;  
 

4.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 

Article 2 : Engagement du titulaire ou du groupement titulaires 

2.1. Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 L’acte d’engagement 

 La DPGF 

 Le CCP 

 Le CCAG - FCS 

 Le mémoire technique remis par le Titulaire 

 Le Règlement de consultation 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
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 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses 
de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2 Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 
Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 

 conjoint  OU   solidaire 

 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations 
que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 
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2.3. Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
 
 
2.4. - Durée d’exécution du marché public 
 
La durée d’exécution du marché public est de 12 mois ou à compter de : 

  la date de notification du marché public ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

  la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date 
de notification. 

 
Le marché public est reconductible :   Non    Oui 
 
Si oui, préciser : 

 Nombre des reconductions : deux (2) 

 Durée des reconductions : douze (12) mois 

 

Article 3 : Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le 
mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement 

 
3.1. Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

Article 3 : Prix 

Les prix portés sur la décomposition du prix global et forfaitaire ont un caractère définitif et sont réputés 
avoir été établis par le Titulaire en tenant compte de tous les éléments afférents à l’exécution des 
prestations prévues au marché, de toutes leurs particularités et de toutes leurs difficultés. Le Titulaire 
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reconnaît s’être entouré de tous les renseignements complémentaires nécessaires pouvant être 
intéressés par les prestations dont il s’agit. 
 

- Sur la base de votre méthodologie, détailler le prix annuel, pour chaque étape en précisant les 
intervenants, le nombre d’heure et le taux horaire. 

- Préciser le prix ajusté en plus ou moins-value pour une société de plus ou de moins dans le 
périmètre de combinaison. 

INTERVENANTS 
NOMBRE 

D’HEURES 
TAUX HORAIRE 
(€ HT/HEURE) 

TOTAL ANNUEL 
(€ HT) 

Associé    

Directeur de mission    

Senior/Superviseur/Chefs 
de mission 

   

Assistants    

Sous total pour une année :  

Ajustement du prix à la 
hausse ou à la baisse 

pour une société de plus 
ou de moins 

   

Option en cas de 
production d’une sous-

consolidation sur un 
groupe de sociétés du 

même périmètre 

   

 
Les prix indiqués à la DPGF comprennent toutes les dépenses résultant de l’exécution de ces prestations 
telles que décrites dans le CCP, incluant tous les frais, charges, fournitures, matériels sujétions du 
Titulaire. 

Article 4 : Signature 

4.1. Signature du marché public par le Titulaire 
 

 
 
 

 
A     , le    

 
Signature et cachet du prestataire ou du mandataire : 

 
 
 
 
 
 

En signant, le candidat accepte sans réserve toutes les autres pièces du marché, listées à l’article 1.3 du 
CCP. 
 
 
 
4.2. Signature du marché public en cas de groupement : 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-
23 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
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En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 
 
 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte 
d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 

représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre 
que de défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été 
fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché 

public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre 
que de défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été 
fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en 

annexe. 
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà 
été fournis). 

 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de 
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur 

compte, les modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature 
Signature 
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

Article 5 : Identification et signature de l’acheteur 

 
La Société anonyme de coordination HABITAT RÉUNI, dont le siège social se situe au 82 bis rue 
Blomet 75015 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 538046947, représentée par 
Monsieur Julien PAUL, en qualité de Directeur général dûment habilité 
 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
 
Monsieur Julien PAUL 
Directeur général d’Habitat Réuni 
 
 
Le  
 
 
A 
 
 
Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


